
  

 

  

Intitulé du poste 
Responsable technique du projet « Restauration des habitats 

lagunaires et de la flore de Juan de Nova » (FLORANOVA)  

Catégorie B 

Statut 
CDD « Contrat de projet » – Poste sous statut d’agent contractuel de droit public (ouvert 
aux titulaires de la fonction publique, en disponibilité sur contrat ou détachement sur 
contrat). 

Direction Direction de l’Environnement – Service Conservation et Restauration des Milieux Naturels 

Localisation Saint-Pierre de La Réunion (siège des TAAF) 

Domaine(s) 
d’activités 

Suivi de projet / Restauration écologique 

 

Eléments de 
Contexte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Territoire des Terres australes et antarctiques françaises (TAAF) est créé par la loi n° 55-
1052 du 6 août 1955. Ce Territoire, inscrit à l’article 72-3 de la constitution, formé par les 
îles St-Paul et Amsterdam, l’archipel Crozet, l’archipel Kerguelen, la Terre Adélie et les îles 
Eparses (depuis 2007), est placé sous l’autorité d’un Préfet, administrateur supérieur. En plus 
de la responsabilité liée à l’administration du territoire, les TAAF sont également l’organisme 
gestionnaire de la réserve naturelle nationale des Terres australes françaises ainsi que des 
réserves des îles Eparses (Europa, Bassas da India, Juan de Nova, Glorieuses et Tromelin). Les 
TAAF mettent en place sur ces districts un modèle de gestion permettant de concilier le 
développement d’activités humaines raisonnées et la protection d’un patrimoine naturel 
d’exception. Ces territoires insulaires et les zones marines qui leurs sont associées offrent à 
la France une position privilégiée au niveau international pour répondre aux grands enjeux 
environnementaux (préservation de la biodiversité, étude du changement climatique, 
gestion durable des ressources marines, etc.). 

La direction de l’environnement veille et contribue à la déclinaison des politiques nationales 
en matière d’environnement, de climat et de préservation de la biodiversité pour 
l’ensemble des districts des TAAF. La direction de l’environnement se compose d’un service 
connaissance et suivi du patrimoine naturel, d’un service conservation et restauration des 
milieux naturels, d’un service appui aux politiques publiques (services placés chacun sous 
l’autorité d’un(e) chef(fe) de service), d’une cellule coordination opérationnelle des agents 
en charge de la gestion des réserves naturelles (sous l’autorité d’une coordinatrice), et d’une 
cellule appui transversal sous l’autorité directe du directeur. 

En application du Plan d’actions Biodiversité des Iles Eparses (2020-2025), et suite à 
l’obtention d’un financement « Mission Nature » attribué par l’Office français de la 
biodiversité et la Française des jeux, les TAAF engagent le projet FLORANOVA. Ce projet 
vise à mettre en œuvre une action de restauration écologique d’envergure sur l’île de Juan 
de Nova, en réhabilitant un système lagunaire obstrué il y a plus de cent ans.  

Le projet se déroulera sur 3 ans et bénéficiera d’un accompagnement du Conservatoire 
botanique national Mascarin (CBNM), partenaire du projet. Au démarrage du projet, un 
temps sera dédié aux études préparatoires, la sélection de prestataires et la programmation 
logistique du projet. En phase d’exécution, plusieurs missions sur place seront réalisées par 
des agents des TAAF et des prestataires pour la mise en œuvre concrète des actions.  

Ce poste de « responsable technique du projet FLORANOVA » consiste à piloter le projet 
dans ses dimensions techniques, soit : 

- Participation au recrutement et encadrement technique de l’agent terrain dédié au 
projet ; 

- Contribuer à la définition des besoins en prestation ; 
- Réalisation des mises en concurrence et sélection des prestataires ; 

FICHE DE 

POSTE 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mission(s) et 
activités 

 

- Préparation de la logistique nécessaire à la mise en œuvre du projet dans le contexte 
très spécifique de Juan de Nova ; 

- Suivi de l’exécution technique, administrative et financière du projet, depuis le siège 
des TAAF et sur le terrain  

Pour l’exercice de ses fonctions, la personne recrutée pourra être amenée ponctuellement 
à participer à des missions à Juan de Nova. 

Ce poste est placé sous l’autorité de la Préfète, administratrice supérieure des Terres 
australes et antarctiques françaises, et sous la responsabilité hiérarchique directe du chargé 
de mission « Conservation et restauration des communautés végétales ». 

 

DESCRIPTION DE LA MISSION : 

1) Contribuer à la gouvernance du projet, en appui au chef de projet : 

- Contribution à la préparation des comités de pilotage et technique. 
- Rédaction des comptes rendu d’avancement et de fin de projet. 
- Suivi administratif et financier du projet 

2) Superviser l’agent terrain dédié au projet et suivre la mise en œuvre de protocoles de 
terrain : 

- Participer au recrutement et à la formation de l’agent terrain dédié au projet. 
- Préparer le programme des missions de terrain de l’agent terrain dédié au projet et 

les protocoles à mettre en œuvre, en lien avec les référents thématiques.  
- Encadrer l’agent terrain sur l’exécution des missions techniques de sa fiche de poste.  

3) Préparer et suivre la mise en œuvre de prestations : 

- Définir les besoins en prestation en lien avec le chef de projet et solliciter les 
partenaires/avis extérieurs en cas de besoin ; 

- Rédiger les cahiers des clauses techniques particulières (CCTP) des consultations 
d’entreprises pour les différents besoins en prestation : étude 
courantologique/sédimentologique ; action de lutte contre les plantes exotiques 
envahissantes ; moyens logistiques dédiés au projet ; actions de communication. 

- Suivre les mises en concurrence et contribuer à l’attribution des marchés. 
- Suivre l’exécution des prestations à distance et sur le terrain. 

4) Contribuer à définir et programmer des solutions logistiques adéquates pour la mise en 
œuvre du projet en appui à la responsable de la cellule coordination : 

- Fournir un appui pour la programmation logistique des missions de terrain de l’agent 
dédié au projet, du chef de projet et de ses propres missions. 

- Proposer des solution adéquates pour la logistique associée aux prestations de 
terrain, en lien avec les collègues compétents.  

5) Appui transversal à la mise en œuvre du projet : 

- Lien avec la cellule Systèmes d’information biodiversité sur la gestion des données 
associées au projet et le déploiement d’outils adaptés aux besoins des protocoles 
spécifiques au projet. 

- Proposition et maintenance d’un archivage serveur des documents du projet.  
- Rédaction de contenus pour la communication liée au projet (articles pour le site 

internet des TAAF, réseaux sociaux, etc.) 
- Soutien ponctuel aux besoins du projet en termes de lien avec les autres 

services/direction des TAAF : direction des service technique, communication, 
direction des affaires administratives et financières, etc.  

Personnel à 
encadrer 

Encadrement technique du volontaire de service civique dédié au projet 

Salaire 

Rémunération selon les règles applicables aux agents contractuels du ministère de 
l’intérieur, en fonction de l’expérience professionnelle justifiée sur des fonctions de niveau 
équivalent 



Compétences 
requises 

Bac+2 ou équivalent 

Expériences / Savoirs faire 

- Expérience exigée : 2 ans minimum dans la mise en œuvre de protocoles 
naturalistes et d’actions de restauration écologique (inventaires, actions de lutte 
EEV, etc.). 

- Excellente capacité d’organisation, de priorisation des tâches, de rigueur 
d’exécution et d’esprit de synthèse.  

- Autonomie dans la mise en œuvre et capacité à rendre compte de manière 
synthétique concernant l’avancement et les difficultés rencontrées. 

- Expérience de suivi administratif et financier d’un projet (suivi de dépenses, 
rédaction de CCTP, évaluation d’offres, etc.) 

- Expérience en suivi/encadrement technique de prestataires ou de personnels 
- Bonne capacité d’adaptation aux aléas logistiques, climatiques, RH, etc.  
- Connaissances de la flore insulaire de l’océan Indien, notamment des milieux 

lagunaires. 
- Une première expérience dans une des îles Eparses, notamment Juan de Nova 

serait un atout certain.  
- Connaissance du fonctionnement des aires protégées (réserve naturelle), des 

administrations publiques 
- Compétences en gestion de bases de données et en SIG (Qgis) 
- Maitrise des outils informatiques usuels 

Savoir être 

- Dynamisme, motivation et rigueur 
- Capacité d’adaptation, d’initiative et autonomie 
- Sens de l’organisation 
- Bonnes capacités relationnelles et d’animation 
- Bonne capacité d’écoute 
- Aptitude à travailler en équipe 

 

Durée de la ou 
des missions 

Prise de fonction souhaitée : 1er septembre 2025. 

Contrat d'une durée de 3 ans. 

Poste basé au siège des Terres australes et antarctiques françaises situé à Saint-Pierre de La 
Réunion. 

Base : 38h05 par semaine. 

Personne à 
contacter 

Pour tout renseignement sur le poste, merci d’envoyer un mail sur la boîte 
etienne.prolhac@taaf.fr 

 

Les candidatures (lettre de motivation à l’attention de Mme la Préfète, administratrice supérieure des Terres 
australes et antarctiques françaises et CV détaillé) sont à adresser au service des ressources humaines à 
l’adresse suivante : recrutement.rh@taaf.fr en mentionnant impérativement en objet du message : 
CANDIDATURE_CDD_RESP_TECH_FLORANOVA_2025_NOM_Prénom 

Date limite de candidature : 6 juillet 2025 

mailto:etienne.prolhac@taaf.fr

